
 

 QUARTIERS/SECTEURS      
ROUDOUROU - GOURLAND /                                                                             

LA MADELEINE - KERMADO /          

CASTEL PIC 

Vous êtes intéressé par la vie de votre quartier ?  

Vous avez envie d’échanger, de proposer et de                     

construire des actions pour améliorer le                                      

quotidien des habitants ? 

Portez-vous volontaire pour intégrer le Conseil Citoyen de Guingamp !  

Dépôt des candidatures jusqu’au  30 avril 2024. 

 

 



Qu’est-ce qu’un conseil citoyen ?  

Les conseils citoyens ont été créés par la loi du 21 février 2014 dans chaque quartier 

prioritaire de la politique de la Ville.  

Les conseils citoyens regroupent des habitants résidant dans ces quartiers (à parité 

hommes et femmes) et des acteurs (associations, commerçants..). Ils sont encadrés 

par des animateurs et portés par le Centre Communal d’Action Sociale de Guingamp 

en respectant les principes de neutralité, de laïcité, de liberté d’expression et d’égali-

té. Leur rôle est de favoriser le dialogue avec les institutions ainsi que les échanges au 

sein des quartiers et les initiatives citoyennes.  

Véritable partenaire des institutions (Agglomération, Ville et État), le conseil citoyen 

est associé à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi des projets sur les quartiers 

prioritaires. Il participe aux instances et réunions de la Politique de la Ville dans les-

quelles ses membres peuvent donner leur avis sur les actions menées par les institu-

tions. Chaque année, il contribue ainsi à la programmation des actions mises en 

œuvre dans les quartiers, et associé à la gestion urbaine de proximité et aux projets 

de rénovation urbaine.  

En lien avec les habitants et les acteurs, le conseil citoyen interroge, propose et cons-

truise des actions pour améliorer le quotidien des habitants.  
 

Appel à volontaires pour le Conseil Citoyen de Guingamp !  

Le Conseil Citoyen de Guingamp a été créé en Juin 2014 pour les quartiers ROUDOU-

ROU / GOURLAND / LA MADELEINE / CASTEL PIC. Il est composé de 21 membres : 

onze habitants et dix acteurs locaux (commerçant, association, profession libérale, 

etc.…). 

Depuis sa création, le Conseil Citoyen a participé aux différentes instances de la  Poli-

tique de la Ville et donné son avis sur les projets soutenus dans le quartier. Il participe 

également aux fêtes de quartier organisés par* le C.C.A.S.  

 

  Aujourd’hui, l’appel à volontaires vise à renouveler les membres de cette instance.         

      Inscrivez-vous avant le 30 avril 2024 pour participer au tirage au sort. 



                                  BULLETIN DE CANDIDATURE  

Date limite de candidature : 30 avril 2024.         
Nom:.......................................................................................................

Prénom :.................................................................................................   

❒ Homme              ❒ Femme                        

Date de naissance :................................................................................       

Adresse postale : ...................................................................................                                

Code postal : ............................................................................…......... 

Ville :.......................................................................................................                     

Adresse mail : ........................................................................................     

Téléphone :.............................................................................................               

Je suis : ❒ habitant  ❒ acteur local  

Précisez le nom de votre structure : 

................................................................................................................ 

Avez-vous déjà été membre d’un conseil citoyen  : ❒ OUI       ❒ NON 

Si oui, en quelle année :   ………..  Ville :   ………………………………………..  

En tant : ❒ habitant   ❒ acteur local                    

                                       Bulletin à déposer :  

Hôtel de Ville - CCAS - 1 place du Champ au Roy - 02.96.40.64.43 

Centre Ti Menoz - Rue Hyacinthe Cheval - 02.57.98.01.70 

Par mail :     ccas.guingamp@ville-guingamp.com  

Les membres seront ensuite tirés au sort parmi les volontaires.  

                                                   CONDITIONS  

• Pour être membre en tant qu’habitant, il faut habiter dans l’un des quartiers     

prioritaires de Guingamp (voir liste d’adresse ci-dessous), avoir plus de 18 ans et ne 

pas travailler pour la Ville, l’agglomération ou la Préfecture. Aucune condition de 

nationalité n’est demandée.  

mailto:ccas.guingamp@ville-guingamp.com


* Le périmètre du quartier prioritaire de Roudourou /                

Gourland / La Madeleine / Castel pic est délimité par les rues     

suivantes :  

 

                        Roudourou - Gourland   
 
• rue Marie Follezou • rue Gourland Nevez                

• rue Berthe Morisot • rue du Petit Lourdes                         

• rue du Manoir • rue René Cassin • Point carré                         

• rue du Chêne Vert • square de la Tourelle                

• rue Molière • rue Racine • Rue Corneille                                    

• place André le Cun • rue Paul Sérusier                                             

• rue Hyacinthe Cheval  • avenue John Fitzgerald Kennedy   
 

                  La Madeleine / cité kermado 
 
• rue du Maréchal Foch • Résidence Kersalic                   

• rue du 48ème R.I • rue de la Madeleine • rue des Écoles              

• cité des Petites Salles • rue des Salles                         

• cité Kermado • rue Faven • rue du Général Pastol (côté pair) 
                   
 

                              Castel Pic 
 
• allée Mendès France • rue de l'Yser (à partir du N° 60)            

• rue de Maez Kamm • rue de Ker Naon                        

• allée des Châtaigniers • place du Murio 

 

 

 

 


